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Avenant n°2 à la convention opérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE 

GOUEZEC 

SECTEUR « CENTRE-BOURG » 
 

 
Entre 
 
La commune de Gouézec dont le siège est situé 5 rue Karreg an Tan, 29190 GOUÉZEC, identifiée au 
SIREN sous le n°212900625, représentée par sa Maire, Cécile NAY, dûment habilitée à signer le 
présent avenant par délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 

D’une part, 
 
 
Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et 
Commercial, sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN 
sous le n° 514 185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa 
Directrice générale, Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par 
délibération du Bureau en date du 28 novembre 2023, 
 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part,
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Préambule 
 
Le 13 novembre 2015, la commune de Gouézec et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ont signé 
une convention opérationnelle d'actions foncières dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt du 
Conseil Général afin de formaliser la demande d'intervention de la commune auprès de l'EPF Bretagne, 
en vue de la revitalisation du centre bourg. 
 
Un avenant n° 1 a été signé le 10 novembre 2022 afin d’allonger la durée de portage suite aux difficultés 
de négociations et la mise en place d’une procédure de biens en état d’abandon manifeste. 
 
La procédure de biens en état d’abandon manifeste et la présence d’espèces protégées sur le site à 
acquérir requièrent un allongement de la durée de la convention afin de prendre en compte la présence 
de plusieurs espèces protégées et l’incidence de cette présence sur le calendrier de travaux de l’EPF 
Bretagne. 
 
Par ailleurs, le périmètre de conventionnement doit être réduit pour s’adapter au périmètre de projet 
défini par la Collectivité. 
 
Aussi, la commune de Gouézec sollicite aujourd'hui l’EPF Bretagne pour la rédaction d’un avenant n°2, 
afin d’allonger la durée de portage et de réduire le périmètre de convention. 
 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
 
 
Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et à l'avenant n°1 
 

1.1  L'article 02) périmètre d’intervention de la convention, figurant en pages 8 et suivantes 
de la convention opérationnelle d'actions foncières du 13 novembre 2015, est désormais 
rédigé ainsi qu’il suit. Et, les paragraphes qui concernent le périmètre de veille foncière et 
périmètres d’études, en page 10 de ladite convention, sont purement et simplement 
supprimés. 

 
« Article 02 – Périmètre d’intervention 
Périmètre opérationnel 
 
Sur le périmètre défini ci-après, l'EPF Bretagne est autorisé à : 
- acquérir tous les biens fonciers et immobiliers.  

Si exceptionnellement la collectivité devait acquérir, directement ou par un autre opérateur qu’elle 
aura désigné, un bien compris dans ce périmètre, ce sera à la condition qu’une offre faite par l’EPF 
Bretagne n’ait pas encore été acceptée par le propriétaire. Dans ce cas, la Collectivité est invitée 
à tenir l’EPF Bretagne informé de ses démarches et à solliciter l’avis de l’EPF Bretagne sur 
l’opportunité et le prix de cette acquisition ;  

- assurer, sur les biens qu’il acquiert, la libération des lieux en mettant fin aux locations et 
occupations de tous types, de manière amiable ou judiciaire ; 

- procéder, à la demande de la Collectivité ou de sa propre initiative, à toute étude spécifique au 
projet, diagnostic technique, etc., éventuellement en faisant appel à des prestataires extérieurs ; 

- réaliser des travaux, notamment de proto aménagement (désamiantage/curage, 
déconstruction/mise en compatibilité des sols) ou travaux conservatoires et de sécurisation. 
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Parcelles situées dans le périmètre au jour de la signature des présentes 

Commune de Gouézec 

Références cadastrales 
Suffixe "p" : partie de parcelle 

 

Contenance cadastrale 
à acquérir 

Référence Surface (m²) 
290062   AA0003  499 

290062   AA0004  654 

290062   AA0005  104 

290062   AA0006  372 

290062   AA0183  141 
Contenance cadastrale totale 1 770 m² 

 
Dans le cas de l’acquisition d’une partie de parcelle, la contenance cadastrale à acquérir sera rendue 
définitive à l’issue de l’établissement d’un Document Modificatif du Parcellaire Cadastral. 
 
Ledit périmètre, se situant sur la commune de Gouézec est celui indiqué en violet sur le plan ci-après. 
 

 » 
 
 
 

1.2  L'article 04) durée de la convention figurant en page 12 de la convention opérationnelle 
d'actions foncières du 13 novembre 2015, est remplacé par ce qui suit : 

 
« Article 04 – Durée de la convention - Avenants – Résiliation 
 
La présente convention opérationnelle prend effet à compter de la date de sa signature par 
l’ensemble des parties 
 
Elle prendra fin à l’extinction des obligations réciproques des parties. 
 
La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de précisions qui 
s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. 
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La convention peut être résiliée à la demande de la (d’une) Collectivité si elle renonce à son projet. Elle 
peut être résiliée par l’EPF Bretagne pour non-respect d’une ou de plusieurs clauses de la présente 
convention. La résiliation ne pourra être décidée que par l’assemblée délibérante de la Collectivité ou 
le Bureau de l'EPF Bretagne. Elle sera notifiée à l’autre ou aux autres partie(s) par un courrier 
recommandé et sera effective lorsque l’ensemble des autres parties auront été alertées, un avis de 
passage étant suffisant. 
A noter qu’en cas de convention multipartite, les autres parties pourront décider de continuer seules la 
présente convention. Cette convention pourra alors faire l’objet d’un avenant pour en exclure la partie 
souhaitant la résilier, ou être résiliée et remplacée par une nouvelle convention opérationnelle. 
 
L’EPF Bretagne établira alors, sous six mois, un état des frais refacturables et/ou des biens en portage 
au titre de la présente convention et de leurs coûts de revient. La Collectivité sera tenue de rembourser 
ces frais et/ou de racheter ces biens à l’EPF Bretagne à leur prix de revient (éventuellement augmenté 
de la pénalité prévue à la présente convention sauf exemption accordée par le bureau de l’EPF 
Bretagne) dans l’année qui suivra la résiliation, sans que cela puisse dépasser la date de fin de 
portage. » 
 
 

1.3  L'article 10) durée de portage figurant en page 14 de la convention opérationnelle 
d'actions foncières du 13 novembre 2015, est remplacé par ce qui suit : 

 
"Article 10 – Durée du portage 
 
Le portage des biens acquis dans le cadre de la présente convention prend fin le 31 décembre 2026." 
 
 
Article 02 – Autres dispositions 
 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 13 
novembre 2015 et de l'avenant n° 1 du 10 novembre 2022 demeurent inchangés. 
 
 
Article 03 – Date d'effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
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A Gouezec,  
Le 

A Rennes, 
Le 

 
Pour la commune de Gouézec, 
 

 
Pour l’EPF Bretagne, 

La Maire, 
 

La Directrice générale 
 

  

Cécile NAY Carole CONTAMINE
 
 
 
 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable

N° :  

Date :  

Signature : Jean Philippe PIERRE 
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